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N° Libellé TEXTES DE REFERENCE GENERATEUR BENEFICIAIRE / GESTIONNAIRE

I – Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

Patrimoine naturel

II – Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques

Sécurité publique

COMMUNE DE SAINT ANDRE DE ROQUEPERTUIS
SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE (SUP)

AS 1
Eaux

Servitudes attachées à la protection des 
eaux potables

Articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du code de la 
santé publique

- Arrêté de DUP du 21/12/1999 : " Champ captant 
de Petite Saraillère "

- Arrêté de DUP du 18/10/1996 : " Captage des 
Yverières "

(Arrêtés+rapports hydrogéologiques+carte PPC en 
PJ)

ARS Languedoc-Roussillon – 
Midi-Pyrénées

 Délégation départementale du GARD
6, rue du Mail 

30906 NÎMES Cedex 2

PM1
Plans de prévention des risques naturels 

prévisibles 
Article L. 562-1 du code de l'environnement

PPRi communal
approuvé le 19/10/2011

(Arrêté d’approbation en PJ)

Direction Départementale
Des Territoires et de la Mer

du Gard
89, rue Wéber - CS 52002

30907 Nîmes cedex 2





Révision du P.O.S. - Élaboration du P.L.U.  
Commune de Saint André de Roquepertuis 

Liste	  des	  servitudes	  affectant	  le	  territoire	  de	  la	  commune	  de	  Saint	  André	  de	  Roquepertuis	  

La	  servitude	  d'utilité	  publique	  de	  type	  AS1	  est	  relative	  au	  périmètre	  de	  protection	  des	  	  eaux	  
potables	  ;	  instituée	  en	  vertu	  de	  l'article	  L20	  du	  code	  de	  la	  santé	  publique	  et	  du	  décret	  	  n°61.859	   du	  
1er	  Août	  1961	  modifié	  par	   le	  décret	  67.1093	  du	  15	  décembre	  1967	  pris	  pour	   son	  application,	  elle	  
concerne	  	  

- le	  captage	  de	  la	  Petite	  Seraillère,	  situé	  dans	  le	  lit	  de	  la	  Céze	  au	  droit	  des	  parcelles	  n°	  
342,	  344,	  345	  et	  484	  	  appartenant	  à	  la	  commune	  de	  Méjannes	  le	  Clap	  institué	  par	  
arrêté	   préfectoral	   du	   12/10/1976	  1996,	  portant	   Déclaration	   d’Utilité	   Publique	   et	  
prescrivant	  trois	  périmètres	  de	  protection,	  l’un	  immédiate,	  l’autre	  rapprochée	  et	  le	  
troisième	   éloignée	   s’étendant	   sur	   la	   commune	   voisine	   de	   Montclus	   suivant	   le	  
rapport	  de	  l’hydrogéologue	  en	  date	  du	  17/12/1973	  ;	  

- le	   captage	   des	   Yverières	   sur	   le	   territoire	   de	   Goudargues,	   institué	   par	   arrêté	  
préfectoral	   n°	   9603156	   en	   date	   du	   18/10/1996	  portant	   Déclaration	   d’Utilité	  
Publique	   et	   prescrivant	   trois	   périmètres	   de	   protection,	   l’un	   immédiate,	   l’autre	  
rapprochée	  et	  le	  troisième	  éloigné	  suivant	  le	  rapport	  de	  l’hydrogéologue	  en	  date	  du	  
08/11/1995.	  

Le	  service	  gestionnaire	  est	  ARS	  Languedoc-‐Roussillon	  –	  Midi-‐Pyrénées	  Délégation	  
départementale	  du	  GARD	  6,	  rue	  du	  Mail	  30906	  NÎMES	  Cedex	  2.	  

2-‐	  Le	  Plan	  de	  Prévention	  des	  Risques	  d’Inondation	   introduit	  par	   les	   lois	  n°	  95-‐101	  du	  2	  février	  
1995,	  2003-‐699	  du	  30	   juillet	  2003	  et	   les	  décrets	  n°	  95-‐1089	  du	  5	  octobre	  1995	  et	  2005-‐3	  du	  4	  
janvier	  2005.	  L'ensemble	  est	  codifié	  aux	  articles	  L562-‐1	  et	  suivants	  du	  code	  de	  l'Environnement.	  
Il	  s’agit	  du	  Plan	  de	  Prévention	  des	  Risques	  Inondation	  (PPRi)	  de	  la	  Cèze	  aval	  sur	  la	  commune	  de	  
Saint	  André	  de	  Roquepertuis	  qui	  a	  été	  approuvé	  par	  arrêté	  préfectoral	  n°	  292-‐0049	  	  en	  date	  du	  
19	  octobre	  2011.	   	  

Le	  service	  gestionnaire	  est	  la	  Direction	  Départementale	  des	  Territoires	  et	  de	  la	  Mer.	  



Révision du P.O.S. - Élaboration du P.L.U.  
Commune de Saint André de Roquepertuis 

Servitude	  d'utilité	  publique	  de	  type	  AS1



CAPTAGE	  DES	  YVERlERES,	  situé	  sur	  le	  territoire	  de	  la	  commune	  de	  GOUDARGUES	  



• 
REPUBLIQUE. FRANÇAI<;f 

1 1l1t: Ife /~(lhtt 1 rrUt'lllllt' 

PREFE C TURE D U GARD 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
NÎMES. LE 18 OCl 1998 

ARRETE N° 3 b 0 ~\ Sb 
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
OU GARD 

PORTANT AUTORISATION o•EXPLOITER LE CAPTAGE DES YVERlERES, situé sur le territoire de la 

commune de GOUDARGUES, et lui appartenant, pour son alimentation en cau potable, ct DECLARANT 

D'UTILITE PUBLIQUE LE PRELEVEMENT D'EAU ET LES PERIMETRES DE PROTECTION. 

LE PREFET DU GARD, 
CHEV ALlER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

vu, 

- les Articles L 20 ct L 20 1 du Code de la Santé Publique. 
-l'Article 113 du Code Rural sur la dérivation des eaux non domaniales. 

- la Loi 66.1245 du 16 décembre 196-t relative au régime des eaux et à la lutte contre la pollution. 

-la Loi 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau. 
- le Décret 67.1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les infractions à la loi 64.1245. 

-le Décret 76.432 du 14 mai 1976, modifiant le Décret 59.701 du 6 juin 1959, portant règlement d'administration 

publique, relatif, à la procédure d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. à la détcm1ination des parcelles à 

exproprier, à l'arrêté de cessibilité, et à diverses dispos,tions pour l'application du titre Ill de la Lo1 75.1328 du 31 

décembre 1975. 
- le Décret 77.392 du 28 mars 1977 portant coùification des textes législatifs concernant l'expropriation pour cause 

d'utilité publique. 
- le Décret 89.3 du 3 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, et les Décrets 90.330 du 30 

avrill990, 91.257 du 7 mars 1991 et 95.963 du 5 avnll995 le modifiant. 

- les Décrets n° 93-742 et n°93-743 du 29 mars 1993 relatifs aux procédures et à la nomenclature prévues par l'article 

10 de la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau. 
- le Règlement Sanitaire Départemental promulgué par J'Arrêté PréfcctoraJ du 15 septembre 1983. 

- l'Arrêté du 10 JUillet 1989 relatif a la définition des procédures administratives fixées par le Décret 89.3 et ses 

modificatifs. 
- les Arrêtés Préfectoraux n° 91 023 83 du 23 décembre 1991 ct n° 94 0 1307 du 3 juin 1994, définissant le programme 

de contrôle des eaux destinées à la consommation humaine. 
-l'Arrêté n° 94 00120 du 21 janvier 1994 permettant la réduction du programme d'analyses de première adduction 

- la Circulaire Interministérielle du 24 JUillet 1990 relative aux périmètres de protection des captag~::. r.l't:au de:.tinée à la 

consommation humaine. 
- la délibération par laquelle la commune de Goudargues demande l'ouverture de l'enquêtre préalable à la déclaration 

d'utilité pubJique du captage des YVERIERES situé sur son territoire. 
- le dossier de demande de déclaration d'utilté publique, présenté par la commune de Goudargues, et en particulier le 

rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'cau et d'h>giène publique, en date du 8 novembre 1995. 

-l ' avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 10 octobre 1996. 

- les dossiers d'enquêtes d'utilité publique et parcclla1re auxquelles il a été procédé du 24 JUin 1996 au 8 juillet 1996 

conformément à J'Arrêté Préfectoral du 12 juin 1996 dans les communes de Goudargues, Lussan. Verfeuil, Méjannes le 

Clap, Fons sur Lussan ct Saint André de Roquepertuis, 
- l'avis de Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement, 
- l'avis de Monsieur Je Directeur Régional de l'Industrie. de la Recherche et de l'Environnement, 
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-l'avis de Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt. 

- l'avis du Commissaire Enquêteur, 

Sur proposition de Madame le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du Gard, 

ARRETE 

Article 1er : Objet de l'Arrêté 

l.l. Les Ouvrages : 

Le présent arrêté concerne le captage d'eau destinée à la consommation humame. realise par la commune de 

Goudargues, Maître d'ouvrage sur son territoire, composé de deux forages unplantés aux coordonnées 

suivantes : 
(quadrillage LAMBERT zone 3) : 

FI : X= 769,88 y= 3 213,64 Z = 85 m (côte altimétrique approchée) 

F2: X= 769,90 Y = 3213,62 Z = 80 m (côte altimétrique approchée) 

Situation cadastrale 
parcelle n° 411, lieu dit Les Yverières 

Les forages FI et F2, de profondeurs respectives 150 m et 75 m, som destinés à exploiter l'eau contenue dans l'aquiRre 

karstique constitué par les calcaires URGONIENS. 

1.2. Déclaration d'utilité publique: 

La commune de Goudargues est autorisée utiliser les eaux souterraines prélevées dans l'aquifère du karst 

URGONIEN pour la consommation humaine dans les conditions définies à l'article 2. 

Les travaux nécessaires, les acquisitions de terrains et de servitudes définis à l'article 3 sont déclarés d'utilité 

publique. 

Le ma1re de la commune de Goudargues. agissant au nom de la collectivité, est autorisé à acquérir, soit à l'ar01able. soit 

par voie d'expropriation, en application du code de l'expropnauon, les terrains et servitudes nécessatres pour la 

réalisation du projet. 

La présente déclaration d'utilité publique sera considérée comme nulle et non avenue si les expropriations effectuées ne 

sont pas accomplies dans un délai de 5 ans à compter de ce jour. 

Article 2 : Conditions de l'autorisation 

2.1. Débit de prélèvement dans l'aquifère des calcaires URGONIENS : 

-débit maximum : 75 m3 par heure ou 20,83 litres par seconde (débit cumulé des deux forages) 

- volume journalier maximum : 600 m3 

L'ouvrage de captage sera aménagé de façon telle que le déb1t ne puisse être dépassé. Le pétitionnaire devra équiper cet 

ouvrage d'un dispositif de comptage pennenant de connaître à tout moment les volumes d'eau prélevés. Les 

enregistrements, ou à défaut les valeurs relevées au moms une fo1s par mo1s, seront conservées trotS ans et tenus à 

disposition de l'autorité administrative, et des personnes morales de droit public dont la liste sera arrêtée en application 

de l'article 12 de la Loi 92.3 sur L'Eau. 

Le présent arrêté vaut récepissé de déclaration au titre de la Lo1 n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau 



2.2. Autres dispositions : 

- respect des règles générales arrêtées dans les réglementations v1sées Cl-dessus en ce qu1 concerne la réalisation des 

réseaux, leur entretien, et le contrôle de la qualité de l'eau : 

-acquisition des terrains et des servitudes nécessaires pour réaliser les ouvrages et assurer leur protection : 

- toutes les eaux prélevées seront désinfectées par un dispositif permettant d'obtenir en permanence une eau 

conforme aux normes (chloromètre au chlore gazeux ou pompe doseuse d'hypochlorite de sodium); 

- toute modification apportée aux disposit1fs de traite:nent ou toute adjonction d'un appareillage de traitement 

complémentaire devra ètre soum1se à l'approbation de l'autorité sanitaire, 

-au cas où la salubnté, l'alimentation publique. ou l'utilisation générale des eaux seraient compromises par les travaux, 

le Maître d'ouvrage devra restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde de ces intérêts généraux dans les conditions qui 

seront défmies par le Service chargé de la Police des Eaux ; 

- le Maître d'ouvrage devra indemniser les usiniers, irngants et autres usagers des eaux de tous les dommages qu'ils 

pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux ; 

-l'ouvrage de captage sera réalisé et entretenu conformément aux dispositions indiquées ci-dessous; 

• il sera installé des robinets de soutirage permettant de réaliser des prélèvements d'eau pour analyse avant et 

après traitement ; 

-la qualité de l'eau sera contrôlée par des prélèvements pénod1ques conformément aux dispositions des Décrets n" 89.3 

du 3 janvier 1989 modifié, n° 90.330 du 30 avril 1990 et n° 91.257 du 7 mars 1991 et de l'Arrêté Préfectoral n° 94 

01307 du 3 juin 1994 

Article 3 : Périmètres de protection 

3.1. Périmètre de protection immédiate 

3.1.1. Définition 

Le périmètre de protection immédiate sera constitué comme indiqué au plan de l'annexe 1. 

3.1.2. Réglementation 

Les terrains constituant le périmètre de protection Immédiate devront appartenir en pleine propriété à la 

collectivité. 

Toutes les activités autres que celles destinées à l'entretien et à l'exploitation des ouvrages y seront interdites. 

Les limites du périmètre seront matérialisées par une clôture grillagée, d'une hauteur minimale de 2 mètres équipée 

d'un portillon fermé et cadenassé. 

Les cotonnes de tubage seront cimentées à l'extrados sur une hauteur mm1mum de 2 mètres. 

La partie supérieure des tubages dépassera la surface du sol d'une hauteur de 0,50 mau moins. 

Il sera installé une chape bétonnée de 2 m de rayon autour de chaque tête de forage. 

La source temporaire située à proximité (boulidou) sera équipée d'une buse pouvant évacuer l'eau à au moms 10 mètres 

des ouvrages exploités. Toutes tes cavités existantes ou pouvant être mises à jour seront obstruées. 

Le terrain sera déboisé et débroussaillé, et nivelé de façon à faciliter l'évacuation des eaux de surface. 



.. 

3.2. Périmètre de protection rapprochée 

3.2.1. Définition 

Il sera constitué comme indiqué au plan joint en annexe 1 du présent arrêté. 

3.2.2. Activités interdites ou règlementées 

DANS CE PERIMETRE, SERONT INTERDITS : 

-l'installation de dépôts d'ordures ménagères, d'immondtces, de détritus, de produtts radtoactûs et de tous produits et 

matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux ; 

-l'ouverture et l'exploitation de carrières ou de gravieres, 

-la construction d'installations d'épuration d'eaux usées domestiques ou industrielles; 

-le stockage ou l'épandage de tous produits ou substances reconnus toxiques destinés à la fertilisation des sols ou à la 

lutte contre les ennemis des cultures ; 
-l'épandage ou l'infiltration d'eaux usées domestiques ou industrielles (tout équipement d'assainissement individuel est 

proscrit). 
-l'implantation de canalisations d'hydrocarbures liquides ou de tous autres produits liquides reconnus toxiques: 

• les installations de stockages d'hydrocarbures liquides autres que celles strtctement réservees à des usages 

domestiques, qu'elles soient ou non déjà soumises aux formalités règlementaires de déclaration ou autorisation en 

application de la règlementation en vigueur, et que ces stockages soient prévus enterrés. à l'air hbre ou à l' mténeur 

d'un bâtiment; 
• l'implantation ou la construction de manufactures, ateliers, usines, magasins, chantiers et de tous établissements 

industriels, commerc1alL"< ou agricoles, qu'ils relèvent ou non de la légtslation sur les établissements classés; 

- l'exécution de puits ou forages autres que ceux qui pourraient être effectués par la commune en vue de 

l'amélioration de son approvisionnement;. 

- le parcage des animaux ; 
-les opérations de destruction de nuisibles comportant la mise en place d'appâts empoisonnés. 

ACTnnTESREGLEMENTEES: 

• les nouvelles construction en zone UC et 2NA seront obligatoirement raccordées sous double enveloppe au réseau 

d'assainissement ; 
• les constructions existantes en zone UC et ND équipées d'un assainissement indiv1duel seront obligatoirement 

raccordés sous double enveloppe au réseau d'assainissement ; 

• la construction ou la modification des voies de commumcation, ainsi que leurs conditions d'utilisation seront soumises 

à l'avis préalable de l'autorité sanitaire, ainsi que les opérations de déboisement ; 

• les avens situés dans l'angle sud ouest du périmètre de protection seront bouchés. 

3.2.3. Modalités d'application 

Les installations, activités et dépôts existants à la date du présent arrêté devront satisfaire aux obligations décrites à 

l'article 3.2.2. dans un délai maximal d'un AN. 

Postérieurement à la notification du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité, installauon ou dépôt réglementé qui 

voudrait y apporter une quelconque modification devra faire connaître son intentiOn à l'administration concernée. en 

précisant : 
- les caractéristiques de son projet,et notamment celles qui nsquent de porter atteinte directement ou 

indirectement à la qualité de l'eau, 
• les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 

L'administration fera connaître les dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximal de 

trois mois à partir de la fourniture de tous les renseignements ou documems réclamés. 



• 

Sans réponse de l'administration au bout de ce délai, les dispositions prévues par le pétitionnaire seront réputées 
admises. 

3.3. Périmètre de protection éloignée 

Les limites du périmètre de protection éloignée sont indiquées sur la carte à l'échelle l/50 000 jointe en annexe 11 du 

présent arrêté. 

Dans cene zone, les rejets d'eaux résiduaires individuels ou collectifs, bruts ou traités, ne pourront pas être réalisés 

directement dans le karst où se trouve la réserve d'eau. le système de circulation etant de type perméable en grand. 

Toutes ces eaux devront au moins être filtrées dans une couche de terrain filtrant, naturelle ou artificielle, d'epatsseur 

égale à un mètre au moins. 

Conformément aux dispositions de l'article 120 du décret 93-743 du 23 mars 1993 relatif à la nomenclature des 

opérations soumises à autorisation ou à déclaration, en application de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur 

l'eau, tous les rejets collectifs seront soumis à autorisation. 

Les assainissements individuels devront être réalisés dans les conditions prévues à l'arttcle 2-3, relatif au lit filtrant 

vertical non drainé, de l'annexe de l'arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techmques applicables aux systèmes 

d'assainissement non collectifs. 

Les épandages de boues issues du traitement d'eaux usées. collectif ou individuel, seront soumis à autorisation dans le 

cadre d'un plan d'épandage, conformément aux dispositions de l'article 159 du Règlement Sanitaire Départemental 

promulgué par l'arrêté préfectoral du 15 septembre L 983. D'une manière générale ils ne pourront être réalisés que sur 

des sols comportant une épaisseur de matériaux meubles et filtrant sur une profondeur de un mètre au moins. 

Article 4 : Procédures 

Les servitudes instituées dans le périmètre de protection rapprochée seront soumises aux formalités de la publicité 

foncière par la publication du présent arrêté à la conservation des hypothèques, dans un délai de 2 mois. 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. 

Notification individuelle du présent arrêté sera faite aux propriétaires des terrains compris dans le périmètre de 

protection rapprochée, et aux collectivités concernées par le périmètre de protection éloignée. 

Le Maître d'ouvrage est chargé d'effectuer ces formalités. 

Article S : Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture. 
Le Maire de la commune de Goudargues, 
Le Maire de la commune de Fons sur Lussan, 
Le Maire de la commune de Lussan, 
Le Maire de la commune de Sa mt André de Roquepertuis. 
Le Maire de la commune de Méjannes le Clap, 
Le Matre de la commune de Verfeuil, 
Le Directeur Départemental de l'Equipement, 
Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Soctales, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l' exécuuon du présent arrêté. 

Le PREFET du GARD, 

Pour le Préfet, 
Le Secr~t02ire Général, 

écile LENGLET 
Frédéric PIERRET 
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ANNEXE 1 

SITUATION CADASTRALE 

PERIMETRES DE PROTECTION 

IMMEDIATE ET RAPPROCHEE 

E> Fl/F2 ~lacement des forages 

Source froide 

..__,.1 Périmètre de protectioo i.rrrTédiate 

"-.. Périmètre de protectioo rapprochée. 

Echelle 1/'C:IJJ 
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SERVITUDE DE TYPE AS1
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé pu-
blique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines , en vue d'as-
surer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines ou 
d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) :

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la 
DUP et à  l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclara-
tif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel  
assurant une protection équivalente,
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’ins-
tallations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux,
- le cas échéant,  périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L.  1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé pu -
blique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public , en vue d’éviter toute altération ou diminu-
tion de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel :

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l’État dans le département,
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de maté-
riaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert,
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre,
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit  
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représen -
tant de l’État dans le département.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

Anciens textes :

- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par l’ordon-
nance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement
- Code de la santé publique :

• article 19  créé par par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs  
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
instituant plusieurs périmètres de protection

- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, modifié par 
l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis abrogé et remplacé 
par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462.
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés  : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002.

Textes en vigueur :

- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :

• article L.1321-2  issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
• articles R. 1321-6 et suivants  créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions régle-
mentaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique.

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,

- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Minis-

tère de la santé.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

Anciens textes :

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales,
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources,
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30  
avril 1930,
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 05 oc-
tobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 re-
lative à la procédure de codification,

- Note  technique  « Contexte  environnemental »  n°16  (octobre  1999) du  Secrétariat  d’État  à  l’Industrie,  note 

conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches mi-

nières et géologiques (BRGM).

Textes en vigueur :
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- Code de la santé publique :

• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modi-
fié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004,
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de pro-
tection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et 
son annexe III,

- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 

Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essen-

tielles de SISE-EAUX.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables :

- une collectivité publique ou son concessionnaire,
- une association syndicale,
- ou tout autre établissement public,
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de pré-
lèvement alimentant en eau potable une ou des collecti-
vités territoriales et ne relevant pas d’une délégation de 
service public (prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1).

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux miné-
rales :

- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en 

son nom (des personnes privées).

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- le préfet de département,
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses déléga-
tions territoriales départementales.

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux 
minérales :

- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES)
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départe-
mentales.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables.

Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir :
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- soit  l'arrêté  préfectoral  autorisant  l'utilisation  d'eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  et  déclarant  

d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de prélèvement 

( art. R. 1321-6 et R. 1321-8),

- soit  un  arrêté  préfectoral  autonome  déclarant  d’utilité  publique  l’instauration  ou  la  modification  de  

périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages d’adduction 

à écoulement libre ou de réservoirs enterrés,

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 11-3-

I).

Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment     :

- un  rapport  géologique déterminant  notamment  les  périmètres  de  protection  à  assurer  autour  des  ouvrages 

captants ,

- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance ; 

- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 

immeubles à exproprier  et les périmètres limitant l’utilisation du sol,

- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de pollution.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales.

Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée.
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP).
Sur demande d’assignation d’un périmètre  (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter.
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter et  
la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) :

- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique,
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement,
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête,
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ,
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale na-
turelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé,

Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique

Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 :

- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le péri-
mètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence .
-  ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre,  lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération).

Selon la note technique n°16 susvisée :

- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d’exploitation
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci.  
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau minérale.

En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 :
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- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise du 

périmètre de protection sollicité.

 Procédure de modification :

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres.

 Procédure de suppression :

Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées 

et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les réglemen-

tations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] cessent de 

s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribu-

tion d'eau destinée à la consommation humaine»).

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un point de prélèvement :

• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service,
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service,
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service,
• un champ captant,
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue).

- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau,
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre,
- un réservoir.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- une source d'eau minérale naturelle.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au POS/PLU,
- un périmètre de protection rapprochée,
- un périmètre de protection éloignée.

A noter que :

Dernière actualisation : 06/05/2011 6/13



- ces périmètres peuvent comporter des  terrains disjoints (notamment des périmètres « satellites » de protection im-
médiate autour de zones d’infiltration en relation directe avec les eaux prélevée),
- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possible les limites cadastrales (communes ou parcelles)  
et géographiques (cours d’eau, voies de communication).

 b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints.

A noter     
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SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

et PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) 

et des plans de prévention des risques miniers (PPRM) établis en application des articles L. 562-1 et suivants du code 

de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrain, les 

avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, effondrements,  

fontis,  inondations,  émanations de gaz dangereux,  pollutions  des sols  ou des eaux,  émissions  de rayonnements 

ionisants.

Ces plans délimitent :

- les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations sont  

interdites ou soumises à conditions; 

- les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions,  ouvrages, aménagements et 

exploitations sont interdites ou soumises à conditions car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de 

nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités publiques  

dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers;

- les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces 

mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 

exploitants ou utilisateurs.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Pour les PPRNP :

-  article  5  (paragraphe1) de  la  Loi  n°82-600  du  13  juillet  1982 relative  à  l'indemnisation  des  victimes  de 
catastrophes naturelles, modifié par la Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ;
-  Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles en 
application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et remplacé par le Décret n° 93-
351  du  15 mars 1993 relatif  aux plans d'exposition aux risques naturels  prévisibles,  abrogé et remplacé par le  
Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Pour les PPRM :

- article 94 du code minier créé par la Loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de 
dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers après la fin de l'exploitation 
modifié par la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et abrogé par l'ordonnance 
n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L174-5 du nouveau code minier  
dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues 
par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. »

- articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement ;
- Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles;
- articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement.

Cependant, le Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier 
prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);
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- les Directions départementales des territoires (DDT ou 

DDTM).

- les Directions départementales des territoires 

(DDT ou DDTM).

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'élaboration :

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration;
- enquête publique;
- arrêté préfectoral approuvant le plan;
- plan annexé au PLU.

Documents contenus, entre autres, dans les PPRNP et PPRM :

- une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en 
compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances;
- un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;
- un règlement.

 Procédure de modification : (article R. 562-10-1 et R562-10-2 du Code de l'environnement)

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être utilisée pour :

- rectifier une erreur matérielle;
- modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation;
- modifier les documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

La  modification  prescrite  par  un  arrêté  préfectoral  fait  l'objet  d'une  mise  à  disposition  du  public  (projet  de 
modification et exposé des motifs).

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les seules communes sur  
le territoire desquelles la modification est prescrite.

 Procédure de révision : (article R. 562-10 du Code de l'environnement)

Dans les formes prévues pour son élaboration.

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont associés les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés et les consultations,  
la concertation et l'enquête publique sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision 
est prescrite.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les plans de prévention des risques approuvés (zonages réglementaires).

1.5.2 - L'assiette
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Le secteur géographique concerné :

- un périmètre;
- des zones.
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PRÉFET DU GARD 

Direction Départementale 
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Affaire suivie par : Jean-Marc Lacarrau 

04 66 62 63 16 
Mél Jean-Marc. Lacarrau@gard.gouv. fr 

ARRETE N° 2011- ~.qz -00 4 '\ 

Portant approbation d'un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) 
sur la Commune de SAINT ANDRE DE ROQUEPERTUIS 

Le Pt·éfet du Gard 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le Code de l'Environnement et notamment ses art icles L.562-l à L. 562-9 et R. 562-l à R.562-l 0 relatifs 
aux Plans de Prévention des Risques Naturels, 

Vu le Code de l' Urbanisme et notamment son article L.l 26-l , 

Vu l'arrêté préfectoral n°2002-5-003 du 17 septembre 2002 portant prescription d'un Plan de Prévention 
des Risques Inondation, 

Vu l'arrêté préfectoral du 3 mai 20 Il prescrivant l'ouverture d'une enquête publique relat ive au projet de 
Plan de Prévention des Risques Inondation de la Commune de SAINT ANDRE DE ROQUEPERTUIS, 

Vu l'avis du Conseil Municipal de la Commune de SAINT ANDRE DE ROQUEPERTUIS en date du 16 
février 20 1 1, 

Vu l'avis réputé favorable du Conseil Général du Gard, 

Vu l'avis réputé favorabl e du Conseil Régional Languedoc-Roussillon, 

Vu l'avis de la Chambre d'Agriculture du Gard en date du 3 mars 20 I l , 

Vu l'avis du Centre Régional de la Propriété Forestière Languedoc-Rouss illon en date du 1er mars 20 I l , 

Vu le rapport et les conclusions de la commission d'enquête en date du 23 septembre 20 I l, 

Vu le rapport du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard du 19 octobre 20 Il , 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Gard, 



ARRETE 

Article ter: 
le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) de la Commune de SAINT ANDRE DE 

ROQUEPERTUIS est approuvé, tel qu'il est annexé au présent arrêté. 

Article 2 : 
le dossier comprend : 
-un rapport de présentation 
-un résumé non technique 
-un règlement 
-le zonage réglementaire 
-une annexe cartographique : carte d'aléa sur le bassin versant 

Il est tenu à la disposition du public dans les locaux: 
-de la Mairie de SAINT ANDRE DE ROQUEPERTUIS, 
-de la Préfecture du département du GARD, 
-de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard: 

89, rue Weber 30907 NÎMES. 

Article 3 : 
une copie du présent arrêté sera adressée à : 
-Monsieur le Maire de la Commune de SAINT ANDRE DE ROQUEPERTUIS, 
-La Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Languedoc-
Roussillon, 
-Monsieur le Directeur Général de la Prévention des Risques du Ministère en charge de 

l'Ecologie et du Développement Durable, 

Article 4 : 
une copie du présent arrêté sera affichée en Mairie de SAINT ANDRE DE ROQUEPERTUIS 

pendant au moins un mois à partir de la date de réception de la notification du présent arrêté et mention en 
sera faite en caractères apparents dans le journal MIDI LIBRE. 

Article 5 : 
le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 : 
en application de l'article L.562-4 du Code de l'Environnement, le Plan de Prévention des Risques 

Naturels Prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité publique. A ce titre, le Maire devra annexer le 
présent PP Ri au document d'urbanisme de la Commune, conformément à l'article L.l26~ 1 du Code de 
l'Urbanisme. 

Article 7 : 
la Secrétaire Générale de la Préfecture du Gard, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer 

du Gard et le Maire de SAINT ANDRE DE ROQUEPERTUIS sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

t.' J 

/ 
/ 

/ 

Fait à Nîmes, le 1 9 OCT, 2011 

Le Préfet 


	Annexe 3_SUP_TAB_SAINT ANDRE DE ROQUEPERTUIS.pdf
	Feuille1

	Page vierge



